
Zeitschrift: Schweizer Soldat : Monatszeitschrift für Armee und Kader mit FHD-
Zeitung

Herausgeber: Verlagsgenossenschaft Schweizer Soldat

Band: 3 (1928)

Heft: 11

Artikel: La propagande antimilitarisme devant la loi

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-709697

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 02.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-709697
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


12 DER SCHWEIZER UNTEROFFIZIER — LE SOUS-OFFICIER SUISSE 1928

lcment au Valais et au Tessin, lors des ravages causes par
la Maggia ä Someo, lors des incendies des villages de Sent
et de Siis, pas plus que 1'aide apportee dans la region du Jura
ä la suite des cyclones de 1926.

On le voit, la Croix-Rouge n'a pas seulement ä faire face
ä des devoirs lourds de responsabilites en vue de la guerre,
niais ellc doit remplir une täche tout aussi importante en
temps de paix. Notre Croix-Rouge est reellement — ä cote
de notre liberte — nil des biens les plus precieux dont puisse
s'honorer notre patrie, un bien d'autant plus grand et plus
noble qu'il s'inspire uniquement de l'amour du prochain.

t lllMniVFHg.
jCoursa\il1tairES~-*I PREPARATCX'RE5>

Jungwehrwesen.
Zur Instruktionserteilung an das Kadres der demnächst

beginnenden diesjährigen Jungwehrkurse, wurde vergangenen
Sonntag den 22. April in St. Gallen der kantonale Lehrkurs
durchgeführt, zu welchem sich über 50 Teilnehmer aus den
Kantonen St. Gallen'und beider Appenzell einfanden.

In seinen kurzen Begrüssungsworten konnte der Präsident

der kant.-Jungwehrleitung, Wachtm. E. Gmür, auch
einige Gäste willkommen heissen und der Genugtuung über den
guten Besuch des Anlasses Ausdruck geben. Sodann lagen
einige Entschuldigungen vor, so vom Komandanten der 6.
Division, Herrn Oberstdivisionär Frey.

Die nachfolgenden programmgemäss sich abwickelnden
Arbeiten, deren organisatorischer Teil dem technischen Leiter,

Lt. Eisele, oblag, dauerten bis in die Abendstunden hinein
und erforderten die volle ' Aufmerksamkeit der Teilnehmer.
Besonders die körperlichen Uebungen, welche in ihrer Viel-
gcstaltigkeit speziell reges Interesse boten, fanden durch den
gewandten Leiter, Feldw. Wehrli aus Winterthur, in methodischer

Weise ihre verständnisvolle' Auslegung.
Entgegen den vor Jahren noch vielfach unrationellen

Turnmethoden finden auch in den Jungwehrkursen die von
Herrn Oberstlt. Miilly ausgearbeiteten wirkungsvollen Uebungen

Anwendung, was gewiss der körperlichen Entwicklung
der Jungmannschaft nur förderlich ist. -

Das Tätigkeitsgebiet der Jungwehr, deren Unterricht in
unzweideutiger Art nur staatsbürgerlichen und vaterländischen
Zwecken dient, schliesst somit auch die dankbare Aufgabe in
sich, daneben Gesundheit und Wohlbefinden der Kursbesucher
in günstiger Weise zu beeinflussen.

Dass der Schiessunterricht, in Anbetracht des militärischen

Charakters der Jungwehr-Institution, nicht vernachlässigt

wird, versteht sich von selbst, weshalb auch in diesem
Instruktionskurse durch Herrn Oberlt. Mezger in umfassenden
und ausführlichen Darbietungen die zweckdienlichen
Massnahmen zur Besprechung gelangten.

Es ist hiefür zu erwarten, dass die Förderung der
Schiessleistungen in den Jungwehr-Sektionen auch im laufenden Jahre
aufmerksame Pflege finden wird.

Mit einer gewissenhaften und zuverlässigen Kursdurchführung,

die für Leiter und Lehrer ein grosses Stück freiwilliger

ausserdienstlicher Betätigung bedeutet, ist nicht nur die
Unterrichtserteilung, sondern auch die reichhaltige Arbeit in
administrativer Hinsicht verknüpft, wobei, wie dies in keiner
andern Vorunterrichtsorganisation zutreffen mag, durch ein
durchaus genaues Rapportwesen den bestehenden Vorschriften

Genüge geleistet wird. Nach dieser Richtung bietet sich
den Kursleitern manche nützliche Gelegenheit zur praktischen
Verwendung dienstlicher Kenntnisse als auch zur Erziehung
zu exakter Arbeit.

Der techn. Leiter, Herr Lt. Eisele, war deshalb dazu
berufen und konnte aus langjähriger Erfahrung schöpfend den
Zuhörern über all dasjenige Aufschluss bieten, was für eine
erspriessliche Kurstätigkeit unentbehrlich ist.

Für das Rechnungswesen des Tages war Adj.-U.-Off. Nef
aus Bütschwil besorgt.

Die reichlich geleistete Arbeit in diesem Instruktionskurse
beweist aufs neue, dass das Jungwehrwesen in Offiziers- und
Unteroffizierskreisen vielfach verständnisvolle Unterstützung
findet. Dabei ist indessen zu erwähnen, dass es bedauerlicherweise

anderseits noch gelegentlicher Anstrengungen bedarf,
um bewusstc oder ungewollte Widerstände zu überwinden.
Für die beginnende Wirksamkeit aller neuen Kurse
nichtsdestoweniger ein frohgemutes Glückauf!

La propagande antimilitariste
devant la loi.

Nos paeifistes deviennent belliqueux en diable. Qu'ils s'ap-
pliquent ä repandre la doctrine du paeifisme integral, cela
n'a rien d'illicite; il n'y a qu'ä leur repondre et demontrer
combien est fragile leur edifice. Mais ils ne s'en tiennent pas
lä; ils y joignent presentement une campagne antimilitariste
destinee ä saper les fondements memes de notre independance
internationale. Le lieutenant-colonel Claude du Pasquier, de
l'Universtie de Neuchätel, l'a rcleve, en ce qui conccrnc son
canton dans deux articles de la «Suisse Liberale» (28 et 29
fevrier 1928). «Notre jeunessc, a-t-il ecrit, se voit sollicitee
par de vains mirages et son idealisme risque d'etre detourne
vers un rigide entetement, son affection pour le pays trans-
muee en haine de ses institutions. Dejä chez quelques esprits
devoyös, l'orgueil d'un apostolat hallucine a ete substitue ä
•la fierte de servir et, mielleusement drapee dans des sophis-
mes d'apnarence chretienne, une propagande funeste a prive
nos bataillons de quelques elements qui, sans eile, y auraient
sans doute fait bonne figure.

«C'en est assez Pour jeter l'inquietudc dans les rangs de

ceux que pröoccupe l'avenir du pays. De toutes parts se sont
elevees des protestations non, .seulerffent contre la nefaste en-
treprise, mais encore contre I'attitude de nos autorites qui
n'interviennent pas pour couper court' ä cette action et en
laissent les agents inciter en toute liberte de futurs refractai-
res. La «Suisse Liberale» s'est fait l'echo de cette legitime
indignation. Dans «L'Effort», M. le Conseiller national Bolle
a pris la defense des pouvoirs publics en exnliquant que la
loi ne leur fournit aucune arme, ce qui est rarfaitement exact.»

Cette anomalie trouble ä juste titre do nombreuses
consciences: a observe notre camarade; on l'a ürie de donncr
des precisions en sa qualite de juriste. De lä les deux articles
en question, ou'll a bien voulu mettre ä la disposition de la
«Revue militaire suisse«.

Le «Code penal federal du 4 fevrier 1853 n'a pas
songe ä frapper un delit que cet heureux temps ignorait
encore. Aussi les articles 45 et suivants, qui prevoient
les crimes et delits contre l'ordre constitutionhel et la
sürete interieure, ne contiennent-ils aucune disposition
qui puisse s'appliquer au detournement de recrues.

Cette lacune apparut plus tard. La fameuse «loi
Haeberlin» du 31 janvier 1922 devait la combler par deux
de ses dispositions qui modifiaient et completaient dans
les termes suivants l'article 48 du Code penal federal.

Art. 48. — Celui aui provoque ä la desobeissance ä un
ordre militaire, ä la violation des devoirs du service, au refus
de servir ou ä la desertion, ou celui qui incite une nersonne
astreinte au service ä commettre une telle infraction, sera
puni de l'emprisonnement.

Art. 48 bis. — Celui aui forme un grounement dont il
sait ou doit admettre que le but ou l'activite tend ä ruiner
la discipline militaire, qui entre dans un tel groupement ou
s'associe ä ses menees,.

celui qui provoque ä la formation de tels groupements ou
se conforme ä leurs instructions,

sera puni d'emprisonnement.
Ces textes instituaient nettement la repression des

efforts destines ä debäucher les jeunes gens de leur
devoir militaire.

Malheureusement la loi Haeberlin fut repoussee par
le peuple, non pas d'ailleurs ä cause de ces articles, qui
ne jouerent dans la campagne populaire qu'un role de

second plan, mais en raison d'autres dispositions plus
discutables.

Le ler janvier dernier est entre en vigueur le nou-
veau «Code penal militaire federal». Des informations
superficielles avaient fait croire ä beaucoup qu'il appor-
tait un remede ä la carence de la legislation. On va
voir qu'il n'en est rien, du moins en temps de paix.

Sans doute on y lit des articles 98 et 99 qui repro-
duisent ä peu pres textuellement les articles 48 et 48bis
de la loi Haeberlin mort-nee. Pour que notre expose
soit complet, nous en transcrivons ci-dessous l'essentiel:
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Art. 98. — Celui qui aura publiquement provoque ä la
desobeissance^ ä un ordre militaire, ä une violation des
devoirs du service, au refus de servir oü ä sa desertion,

celui qui aura incitö une personne astreinte au service
personnel ä commettre une de ces infractions,

sera -puni de l'emprisonnenient.
Art. 99. — Celui qui aura fonde un groupement qui vise

ou dont I'activite consiste ä ruiner la discipline militaire, no-
tamment ä provoquer ou inciter des personnes astreintes au
service personnel ä la desoböissance ä des ordres rnilitaires,
ä la violation des devoirs du service, au refus de servir ou
ä la desertion,

celui qui aura sciemment adhere ä un tel groupement ou
se sera associe ä ses menees,

celui qui a provoque ä la fondation d'un tel groupement
ou se sera conformd ä ses instructions,

sera puni de l'emprisonnement.
II est indiscutable que Faction antimilitariste tombe

sous le coup de ces dispositions. C'est ce qui a pu faire
croire ä l'efficacite de ce mode nouveau. Mais un code
forme un tout et ses articles reagissent les uns sur les
autres.

Or le chapitre premier du Code penal militaire
determine les personnes ä qui est applicable le droit penal
militaire et il distingue ä cet effet trois hypotheses:
temps de paix, service actif (comme l'occupation des
frantieres de 1914 ä 1918), temps de guerre. En temps
de paix, le droit penal militaire ne regit en principe que
les rnilitaires en service ou appeles au service et les
fonetionnaires et employes qui gravitent professionnel-
lement autour de l'armee; ils sont enumeres limitative-
ment par Farticle 2; les predicants civils du refus de servir

n'y figurent pas. L'article 3 indique ä son tour le
cercle plus etendu des civils que peut atteindre le code
militaire en temps de service actif; cette fois on y
rencontre des civils qui se rendent coupables... d'atteinte
ä la securite militaire (article 98 ä 108).

Ainsi se manifeste clairement la decision du legis-
lateur qui limite au temps de service actif ou de guerre
la possibility d'inculper les zelateurs civils de la defection.

II arrive toutefois que la propagande des prophetes
antipatriotes provoque des refus de servir; cette der-
niere infraction est, — cela va de soi, — passible en tout
temps du droit penal militaire. Si l'on parvenait ä eta-
blir que le precheur civil a intentionnellement decide le
refractaire, il pourrait etre inculpe comme instigateur
du «refus de servir» puni par l'article 81. Pour ce cas
de «participation», les articles 6 et 220 prevoient que le
civil, bien qu'echappant en general aux regies du droit
penal militaire, est cependant justiciable de la juridic-
tion et du droit rnilitaires. En effet il est logique que
tous ceux qui ont partieipe ä un meme acte coupable
soient soumis au meme droit et traduits devant le meme
tribunal; les instigateurs et les complices suivent le sort
de l'auteur principal, en l'espece le refractaire lui-meme.
Voilä le seul cas oü la loi pourrait reprimer en temps de
paix la propagande antimilitariste: il ne s'agit pas d'un
delit special, suis generis, comme disent les criminalis-
tes, mais seulement du contre-coup d'une autre infraction.

Circonstances assez improbables, non pas que l'in-
fluence des apötres de la desertion soit etrangere ä
l'attitude des quelques refractaires qu'ont ä juger nos
tribunaux, mais parce que ces messieurs prendront leurs
precautions pour eviter que leurs disciples ne les de-
signent comme instigateurs.

Une autre eventualite, egalement hypothetique, pourrait

donner lieu ä une repression de la provocation au
refus de servir commise par un civil: ce serait celle de
la participation, non plus au delit d'un refractaire, mais
ä la propagande delictueuse prevue par les articles 98

et 99 transcrits plus haut, si celle-ci etait pratiquee par
des rnilitaires en service associes ä des civils.

_

Ainsi done, en temps de paix, s'il n'est pas etabli
qu'ils ont partieipe comme instigateurs ou complices ä.
un refu de servir ou ä une provocation au refus de servir

commis par des .rnilitaires (ou des refractaires soumis

ä la legislation militaire), les agents antimilitaristes
ne sont pas justiciables du code penal militaire. C'est
lä un resultat de la reaction qui, .apres le Periode de
guerre oü de trop nombreux civils ont ete traduits
devant les tribunaux rnilitaires, almite ä l'extreme la
possibilite d'appliquer ä des civils le droit penal militaire.

Cette revue du drot federal nous conduit ä des cons-
tatations negatives. Le-«droit penal» est egalement muet
ä l'egard des menees antimilitaristes. On voit done que
c'est la loi qui est en defaut et non pas ceux qui sont
charges de l'appliquer.

A vrai dire, les tentatives qui cherchent ä arracher
ä leurs devoirs les recrues sur qui compte le pays, n'ont
pas encore, je crois, fait grand mal. L'esprit de nos jeu-
nes gens est sain et ne se laisse pas si aisement conta-
miner. Neanmoins le manteau paeifiste et benisseur que
revetent les apötres de la desertion n'est pas sans
eblouir des servaux qu'enflamme un enthousiasme mal
dirige; le mal peut faire tache d'huile.

Je voudrais envisager ici les possibilites legislatives
d'introduire dans notre droit penal les dispositions

qui lui manquent.
Sur le terrain federal, laquestion est simple. II n'y a

qu'ä reprendre un texte plus ou moins inspire par les
articles 48 et 48bis de la loi Haeberlin et ä l'edicter dans
une loi dont ce serait l'objet unique. Ainsi debarrassee
des dispositions compromettantes qui ont fait sombrer
la loi Haeberlin, je suis convaincu que ces articles se-
raient approuves par le peuple. La provocation au refus
de servir serait ainsi erigee en delit de droit federal, mais
delit de droit commun par opposition aux debts du droit
penal militaire. Le coupable civil serait justiciable des
tribunaux ordinaires (sauf le cas de participation avec
un autre coupable soumis au code penal militaire) et
cette solution me parait parfaitement rationnelle.

(ä suivre.)

L'Assemblee de Bienne
(19/20 mai.)

130 membres de notre association, membres d'hon-
neur, membres du C. C. et des sections ont repondu
Samedi ä la convocation de l'assemblee des Delegues
ä Bienne: La belle Salle du «Jura» etait artistiquement
decoree aux couleurs cantonales et föderales. Le ven-
dredi soir dejä et le samedi matin le Comite central
avait siege ä l'hötel de l'Ours, ce dernier jour avec le
concours des presidents des groupements.

En ouvrant la grande seance, le president Möckli
salua les camarades presents et en beau discours sou-
haita la bienvenue ä tous les Delegues.

L'ordre du jour «marcha» bon train et les questions
admision et demission de sections, propositions du
comite central, des groupements et des sections, proces-
verbal de l'assemblee de 1927 ä Geneve, gestion du
comite central et rapport annuel ne donnerent pas lieu
ä d'importantes discussions entre les sous-officiers. On
attendait avec impatience le rapport sur «l'Office de
Placement». II conclut par la negative et l'assemblee sc
declara d'accord avec les conclusions,
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